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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : le 17 avril 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1434-0002 
Type d’inspection :  
Inspection proactive de la conformité 
 
Titulaire de permis : United Mennonite Home for the Aged 
Foyer de soins de longue durée et ville : United Mennonite Home, Vineland 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 15 au 17 avril 2026. 
 
L’inspection concernait : 
– Le signalement : no 00175734 – inspection proactive ciblée de la génératrice 

 
 

Le protocole d’inspection suivant a été utilisé pendant cette inspection : 

Foyer sûr et sécuritaire 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Obligations précises : propreté et bon état 
 
Problème de conformité no 001 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 19 (2) c) de la LRSLD (2021) 
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Services d’hébergement 
Paragraphe 19 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
 c) le foyer, l’ameublement et le matériel sont entretenus de sorte qu’ils soient sûrs 
et en bon état. 
 
Lors des essais préventifs mensuels de la génératrice du foyer, la documentation 
indiquait que pendant un certain temps, les deux ascenseurs n’avaient pas 
fonctionné lorsque la génératrice était activée.  
  
Les essais effectués sur la génératrice au moment de l’inspection ont révélé que 
les deux ascenseurs ne fonctionnaient pas lorsque l’alimentation de la génératrice 
était 
activée. 
  
Sources : documents de la liste de vérification mensuelle des génératrices et 
entretien avec le membre du personnel d’entretien no 104 et d’autres personnes. 

 


